
case postale 5032 – 1002 Lausanne 

PV adopté lors de la séance du 22.03.2021 

 

N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment 
aux femmes et aux hommes. 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de l’Elysée 

Le 19 Janvier 2021 à 18H30 

 En distanciel 
 
 
Parents :  Florence Auras (présidente), Leila Ksontini, Virginie Langerock, Catherine 

Mancusi, Claudio Chiarini 
 
Professionnels : Christophe Pidoux (directeur), Melina Carrasco, Stefano Crescenzi, 

Guillaume Weber  
 
Organisations :  Véronique Biollay Kennedy Kennedy (CPO) (vice-présidente, Jean-Michel 

Ruiz (APE), Magali Weber (Servan) 
  
Autorités politiques :   -  
 
Excusés/absents : Sadr Zemzemi,  Samuel Jaccottet, Véronique de Figueiredo Karawa, 

Esperanza Pascuas 
 
 

Ordre du jour  

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour  
2. Confirmation secrétaire de la séance  
3. Adoption du PV du 8 octobre 2020 
4. Démissions, nouvelles adhésions, prochaines élections rentrée 2021 
5. Commentaires et feed-back du document du Conseil des  

établissements envoyé par le Service des écoles et parascolaires  
6. État des lieux des projets d’agrandissement et/ou de reprise  

de bâtiment dans le périmètre de l’Établissement de l’Élysée  
7. Travaux des sous-commissions : 

 Groupe accueil midi  

 Groupe communication  

 Groupe échanges 
8. Conférence-ateliers de méditation – calendrier 2021 
9. Graines d’entrepreneur  
10. Feed-back du Conseil des élèves par son représentant à la CET  
11. Divers et propositions individuelles 
12. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s) 

 
1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

F. Auras ouvre la séance en distanciel et souhaite la bienvenue aux membres en raison de la 
pandémie liée au COVID-19. 

      L’ordre du jour est accepté.  
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2. Confirmation secrétaire 
 Virginie Langerock et Véronique Biollay Kennedy prennent en charge le PV de la séance en 

remplacement des secrétaires de séance et de leurs remplaçants absents.  
 

3. Adoption du PV du 08 octobre 2020 
Le PV est adopté après une correction apportée par C. Pidoux du point 9d du PV, concernant la 
réfection d’une seule salle de musique. 

4. Démissions, nouvelles adhésions, prochaines élections rentrée 2021 
 F. Auras annonce la démission de Véronique de Figueiredo Kawara du ¼ parents. Pour la 

remplacer, FA propose la possible candidature de Magdalena Padalski qui a suivi certaines 
séances en auditrice et qui fait valoir son intérêt de participer plus activement à la Commission. 
FA rappelle que les prochaines élections auront lieu en septembre. Et qu’elle quittera la 
Commission n’ayant plus d’enfant scolarisé à l’Elysée. 

 
 Melina Carrasco se présente comme nouvelle membre du quart enseignants. Elle est 

également déléguée PSPS. 
 
 Esperanza Pascuas, conseillère communale, absente ce jour, rejoint la Commission en tant 

que représentante du quart politique. 

 5. Commentaires et feed-back du document du Conseil des établissements envoyé par le 
Service des écoles et parascolaires  

 Fonds commun des Commissions  
 F. Auras revient sur la proposition de la Ville de Lausanne de mutualiser le fonds de 1’000 Chf 

alloué annuellement pour la Commission d’établissement. La question est de savoir si c’est 
souhaitable. Si ça ne va pas plutôt complexifier les discussions ainsi que la répartition de ces 
fonds. 

 
 V. Biollay Kennedy Kennedy propose de demander des précisions pour comprendre comment 

ces fonds seraient attribués et qui prendrait les décisions. 
 
 JM. Ruiz estime que c’est une initiative positive, qui pose la question de savoir si ces fonds 

pourraient être mis à disposition d’une Commission pour un projet particulier plus coûteux. 
 
 C. Chiarini souhaiterait savoir comment le surplus éventuel de ces fonds sera vraiment utilisé et 

redistribué. 
 
 F. Auras propose de rédiger un mail à la Ville relayant ces principales questions. 
 
 Etat des lieux des préaux 
 F. Auras pose la question de la politique des préaux scolaires et de la volonté de la Ville 

d’établir un état des lieux des préaux. 
 

 C. Pidoux explique que les zones de préau sont considérées comme des zones de non droit. 
Elles ne sont pas définies au niveau légal. La Ville a décidé de reprendre ce vide juridique pour 
en avoir une meilleure gestion. 

 6. État des lieux des projets d’agrandissement et/ou de reprise de bâtiment dans le 
périmètre de l’Établissement de l’Élysée.  
V Biollay Kennedy se demande où en est le projet de réaménager la toiture des salles de gym 
de la Croix-d’Ouchy et la création d’un cabinet de dentiste. 
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G. Weber indique que ce projet est déjà réalisé. 
 
C. Pidoux informe qu’un autre projet beaucoup plus ambitieux est en cours d’étude. Il s’agit de 
construire un bâtiment scolaire sur le terrain à côté de l’établissement de la Croix-d’Ouchy avec 
de nouvelles classes ainsi que des locaux pour l’APEMS et le réfectoire. Mais ce projet va 
prendre plusieurs années avant de pouvoir être réalisé vu son coût et les oppositions qu’il va 
susciter.  
 
V. Biollay Kennedy précise que cela aura des incidences sur le CPO qui risque de perdre un 
précieux soutien financier avec la location des APEMS. 
 
7. Travaux des sous-commissions : 
Groupe accueil midi  

Aménagement des cours de récréation 
C. Chiarini et F. Auras ont envoyé un courrier le 20 octobre à Madame de Kerchove, cheffe du 
service des écoles et du parascolaire demandant un soutien financier pour la création d’un 
espace protégé à l’Elysée. Une réponse est parvenue le 11 décembre, dans laquelle la Ville met 
en avant le caractère patrimonial du collège. Ils ont répondu le 14 décembre en mettant en 
avant le caractère démontable du mobilier mais aucune réponse depuis. Il semble cependant 
que le projet ait été bien perçu. 
 
C. Pidoux précise que puisqu’un état des lieux des préaux est à l’étude que c’est l’occasion de 
faire avancer notre dossier dans le cadre de leur réaménagement. 
 
M. Carrasco rappelle que l’idée est partie du Conseil des élèves qui en a reparlé. 
 
C. Pidoux propose de réactiver les avis des enseignants et des élèves et d’inclure ces 
propositions dans un questionnement plus large.  
 
JM. Ruiz estime que si les élèves réclament un endroit protégé, c’est bien d’intégrer ce souhait 
dans un projet plus global. 
 
C. Chiarini va relancer la Ville par rapport au courrier envoyé et prendre contact avec la 
personne en charge du dossier de l’état des lieux des préaux. Cette personne pourrait être 
invitée à l’une des séances de la Commission. A suivre. 
 
Repas midi à Elysée 
V. Biollay Kennedy indique que les repas ont l’air de fonctionner. Mais elle a appris par le 
traiteur qu’il ne peut plus apporter les desserts confectionnés en raison du manque de frigos 
dans d’autres institutions (Collège de la Madeleine et St-Roch). Elle se demande si la CET de 
l’Elysée peut s’associer avec celle de ces deux établissements pour leur offrir des frigos. 
 
C. Pidoux va en parler au traiteur. Cela fonctionne bien mais constate que la qualité des repas 
a baissé. Ce qui arrive souvent avec le temps et l’augmentation du nombre de repas à livrer. Ce 
n’est pas le rôle de la Commission de commenter la qualité des repas mais rien n’interdit de le 
faire à titre individuel. 
 
C. Chiarini pense que ce doit être l’avis des élèves qui prime. 
 
Collation récréation 
V. Biollay Kennedy se demande pourquoi l’Elysée continue à vendre des branches 
chocolatées et du pain le matin plutôt qu’une offre variée et plus saine ? 
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C. Pidoux répond que les collations sont pour le moment interdites en raison des mesures 
sanitaires mais c’est la tradition et cela fonctionne bien. 
 
Groupe communication  (F. Auras, G.Weber) 
FA les autocollants ont été distribués avec les flyers. Il en reste pour l’an prochain. 
1200 flyers imprimés. 900 distribués. Restent 300 pour l’an prochain.  
 
GW explique quels sont les sites liés à l’Elysée : celui de la ville (www.e-elysee.ch), celui de 
l’enseignant d’informatique M. Sugasi (www.elys.ch), et une plate-forme utilisable uniquement 
pour les enseignants. 
www.elys.ch est celui qui se prête le plus aux infos de la Commission. Il a aussi être alimenté 
par la bibliothécaire et éventuellement par certains enseignants. La CET peut y placer des infos. 
 
GW a avancé sur le projet de charte qui serait une suite du règlement mis en place. Les 
enseignants ont eu l’idée de dessiner un arbre dont les branches représentent des valeurs 
communes, comme un logo à afficher : cela ferait le lien entre le règlement et les règles de 
classe dans les différents niveaux. 
Sont dessinés des gros ronds comme des feuilles, liés à la vie de l’établissement et dans 
lesquels chaque maître de classe peut préciser ses propres objectifs de classe. Ce projet doit 
encore être présenté à tous les enseignants pour être ou non validé. 

 
Groupe échanges : marCHethon, autre contribution (JMRuiz) 
JM Ruiz informe que le marCHeton traditionnel de 2020 est devenu la semaine virtuelle du 
marCHeton. Une plateforme a été créée en partenariat avec tous les marCHetons romands. 
L’événement a eu un grand succès et la récolte de dons a été aussi bonne si ce n’est plus que 
lors du marCHeton traditionnel. La participation a été supérieure aux autres années. Au final, 
moins de soucis d’organisation et de logistique mais un événement moins convivial. L’édition 
2021 est prévue le 2 octobre, en présentiel si possible, sinon en virtuel comme en 2020.  
Le groupe échanges va s’organiser afin d’avoir une présence et participation plus forte qu’en 
2019. Une habitude doit se créer et l’information doit mieux passer auprès des enseignants pour 
mobiliser les élèves. Le nouveau site www.elys.ch sera bienvenu pour relayer l’événement. À 
suivre. 

 
8. Conférence-ateliers de méditation – calendrier 2021 
C. Mancusi informe que l’atelier sur la gestion des émotions et du stress s’adresse aussi bien 
aux parents qu’aux enfants et qu’il permet de sensibiliser pour pouvoir ensuite aider. Il faut 
encore trouver une date avec M. Pidoux.  
 
Après discussion et afin que la Commission puisse se positionner, il est décidé que C. Mancusi  
clarifie la proposition en déterminant quel public est ciblé (parents, enfants, enseignant.e.s), qui 
interviendra et quel budget cela représente. Une date pourrait être fixée soit à l’automne 21 soit 
au printemps 22. L. Ksontini et M. Carrasco transmettront les coordonnées de personnes qui 
pourraient également animer ce type d’atelier. A suivre. 

 
9. « Programme Graines d’Entrepreneurs »  (L. Ksontini) 

L. Ksontini a découvert que des ateliers de ce programme sont proposés dans les locaux de 
l’Elysée en-dehors des cours (location de salle). Ce programme fait partager aux jeunes de 12 à 
18 ans la joie d'entreprendre un projet, quel qu'il soit, et les forme aux outils pour parvenir à sa 
réalisation. A travers ces ateliers ludiques et le travail en équipe, il permet également 
d’augmenter la motivation scolaire. L’idée est de proposer ces ateliers sous forme de cours à 
option en impliquant les enseignant.e.s de l’établissement de l’Elysée dans la démarche 
(discussion concernant le programme et les contenus pédagogiques traités afin de les intégrer 
dans les ateliers par exemple). 
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Après discussion et afin que la Commission puisse se positionner, il est proposé d’inviter la 
représentante de « Graines d’Entrepreneur » pour une présentation de ces ateliers lors d’une 
prochaine séance. A suivre. 

 
10. Feed-back du Comité des élèves par son représentant à la CET  
C. Pidoux indique ne pas avoir plus d’information à transmettre, une réunion des élèves étant 
prévue le jeudi 21 janvier. Une nouvelle équipe est en train de se constituer. 

 
11. Divers et propositions individuelles  
G. Weber informe les membres que la Fête de l’Elysée aura lieu en mai 2022 avec comme 
thème Les Mystères de l’Elysée. Des Escape Games vont être organisés. Il enverra plus 
d’information à la Commission. 

 
12. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s) 
Lundi 22 mars 2021 - 18h30 (prise de PV Samuel Jaccottet) à l’Elysée. 
Lundi 10 mai 2021 - 18h30 (prise de PV Sadr Zemzemi) à l’Elysée. 
 

La séance est levée à : 21h10. 
 
Virginie Langerock- parent  
Véronique Biollay Kennedy-Kennedy –CPO 
 

         
 Lausanne, le 26 Janvier 2021 

 
 
 

 Lausanne, mars 2021/SEP/mtl 
 

place Chauderon 9 

case postale 5032 

1002 Lausanne 

tél. 021 315 64 18 

sepcet@lausanne.ch 


